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Introduction 
 
BFI  Usine de Triage de Lachenaie Lt ée (U TL)  a mandat é Biot hermica Tec hnolog ies I nc. 
(Biotherm ica)  af in de réa liser un programme de s urveillance des biogaz au l ieu d'enf ou issem ent 
s anit aire  (LES) de Lachenaie. Conf ormément aux déc rets  gouvernem entaux  1549-95,  413-2003 et 
89-2004,  et  au program me de surveillanc e propos é à U TL,  le mandat  inclut les activ ités  de 
s urv eillance suiv ant es: 
 

1. D étermination de la  conc entration de mét hane dans les puits  de s urv eillance et dans  le so l à 
la lim ite de la propriét é (8 fois par année);  

 
2. D étermination de la concentration de méthane dans les bâtim ents (4 f ois par année);  

 
3. Échanti llonnage int égré du m éthane à la surf ace du sit e (4 fois par année);  

 
4. Échanti llonnage du m ét hane dans  l ’ai r ambiant à 16 points de c ontrôle sit ués  à la  limite de la 

propr iét é (8 f ois par année); 
 

5. Suiv i  env ironnem ent al de la  centrale  électr ique c onf orm ément au certif icat  d'autor isation (1 
f ois par année). 

 
La f réquence de la réalis ation de c hac une de c es  activ ités  est  donnée dans  le Tableau 1.  La 
descr iption de c hacune d ’elles ainsi  que les pr incipaux  résultats obtenus  au c ours  de l’année 2004 
s ont  f ournis  dans  les  sections  qui  suivent.  Un échantil lonnage de la  qualité des  biogaz,  en partic ulier 
des  compos és s ulf urés  (SR T) et des c om pos és organiques v olati les  (C OV),  a ét é effectué en 

déc embre, lequel  av ait ét é propos é dans  la section con clusion s et recomman dations du : 
« Résumé des études de g én ération  du b iogaz et de  dispersion atmosph érique des SRT et des 
COV Ag randissement du S ecteur Nord » , Projet no. 3780.06.MENV.M5  par Biothermica. 
 

Tablea u 1 : Fréquence de réalisation des div erses ac tiv ités de contrôle des 
biogaz réal isées par Biothermica 

BFI Usine de Tria ge Lachenaie Ltée  

Activit é Fréqu ence Calendrier 

1. Échantillonnage des bi ogaz  dans  le sol  et  dans les  puits de surveillance 

(condition 13 du décret 1549- 95 et décrets 413-2003 et 89-2004)  

     (Dossier BF I : A.1.29.13)  

8 fois/an F évrier 
Mars  
Mai  
Juin 
Août 
Septembre 
Novembre 
D écembre 

2. Échantillonnage du méthane dans les  bâtiments situés  sur le site 

   (condition 13 du décret 1549-95 et décrets 413-2003 et 89-2004)  

   (Dossier BFI : A.1.29.13)  

4 fois/an Janvier 
Avril  
Juillet  
Octobre 

3. Échantillonnage de surface intégré 

    (condition 13 du décret 1549-95 et décrets 413-2003 et 89-2004)  

    (Dossier BFI : A.1.45.1.3)  

4 fois/an Mars  
Juin 
Septembre 
D écembre 

4. Échantillonnage du méthane dans l’air ambiant à 16 points  de contr ôle situés 

en périphéri e du LES (conditi ons 1 et 13 du décret) (Dossier BFI : A.1.45.1.4)  

     Sept (7)  poi nts  de contr ôl e suppl émentaires furent ajoutés  en août 2004 

autour de l ’agrandissement Nord) (condition 6 du décret 89-2004)  

8 fois/an F évrier 
Mars  
Mai  
Juin 
Août 
Septembre 
Novembre 
D écembre 
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Tablea u 1 : Fréquence de réalisation des div erses ac tiv ités de contrôle des 
biogaz réal isées par Biothermica 

BFI Usine de Tria ge Lachenaie Ltée  

5. Échantillonnage des  émissi ons  atmosphériques de la centrale électrique 

(moteurs et torchères) 

     (conditions 1 et 13 du décret) (Dossier BFI : C.3.5)  

1 fois/an Juillet  

Act ivité 1 : Échantillonnage des biogaz dans le sol et dans les puits de 
surveillance périphériques (Dossier BFI : A.1.29.13)  

1.1 Description  et méthodologie de l ’écha ntillonna ge dans  le  sol  et dans  les  puits de 
s urv eillanc e 

1. 1.1 Description et métho dologie de l ’échantillonnage des biogaz d an s le sol  
L’éc hantillonnage du méthane et  du gaz c arbonique dans  le sol  est réalis é aux  points  de c ontrôle  AS-
1 à AS-9  et A à G (Figure 1)  ;  il t émoigne de la  migration des  b iogaz dans  les  c ouc hes  superf icielles 
du s ol à l ’ext ér ieur  des  limites  de propr iét é du L. E.S.  L'appareil  CES-LAN D TEC (GEM-500)  est  uti lis é 
pour  mesurer  la  concentration des gaz dans  le s ol. Il  mesure en continu des  param ètres chimiques 
te ls  que le m éthane et  le d ioxy de de c arbone.   L'instrument  est  m uni  de deux  détect eurs  de ty pe 
NDIR  (inf ra-rouge non d ispersif )  pour  le m ét hane et le  gaz carbonique.  La l imite de détection abs olue 
de c et  instrument  est  de 0,1% v/v  pour  chaque param ètre d'analy se.   Tout e concentration de CH4 
m esurée supérieure à 1,25% est  rapport ée afin d’apporter  les m esures  de corrections  appropriées 
dans les meil leurs délais.  
 
La proc édure suiv ante est obs erv ée pour eff ectuer c e type de mes ure: 
 

�  Insertion d'une tige m étal lique de 1 m de longueur et de 1,5 cm de diamètre à env iron 75 
cm dans le s ol;  

�  R etra it de la tige,  et  insertion, dans le  trou laissé dans le  sol, d'un tuy au en c aoutchouc 
qui aura préalablement ét é relié à l'analy seur port atif CES-LAND TEC (GEM-500);  

�  R em bla i de l'espace annulaire entre le tuy au et le sol adjacent;  
�  D ém arrage de l'appareil  et  le m aintien en marche durant deux (2) à cinq (5) minutes 

jusqu’à st ab ilisation des concentrations.  

1. 1.2 Description et méthodologie de l ’éch antillonnage dan s les puits de sur veillance 

L' éc hantillonnage du méthane et  du gaz carbonique est  eff ectué dans  les 24 puits  de surv eil lance 
existants sur  le  site  t els  qu'identif iés  sur  le plan du site à la  Figure 1.  Une att ention particulière est 
port ée à l' étanchéit é du raccordem ent  entre l' appareil  d' échantillonnage et  le pu its, de f açon à 
empêcher t oute intrusion d' oxygène at mos phérique dans le gaz à échanti llonner.   
 
L' appareil  C ES-LAND TEC (GEM-500)  est utilis é pour  mesurer la  concentration des gaz dans le so l.  
Tout e c oncentration de CH4   mesurée s upér ieure à 1, 25% est rapport ée af in  d’apporter  les m esures 
de corrections appropriées dans les mei lleurs délais.  
 
La m éthodologie su iv ante est  su ivie pour  l' év aluation des c oncentrations  de méthane et  de d ioxy de 
de carbone aux puits de surv eil lance G1 à G18 et A à G : 
 

�  Ouv erture du puits de surveillanc e 
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�  Insertion de la  sonde d' échanti llonnage à une prof ondeur  approx imative de 75 

c entimètres  après av oir  vérif ié si  le  puits  est  inondé.  Obstruction de l'es pac e annulai re 

entre la  sonde d' éc hantillonnage et le t ubage du puits af in  d'em pêc her  toute inf iltration 
d' ai r. 

�  Pompage de deux  (2)  à trois (3)  f ois le  v olume du puits  jusqu' à c e que les  c oncentrations 

de m éthane et de dioxy de de c arbone s e stabilisent.  La purge du puits  a  pour  but 
d' obtenir  des  mes ures  de concentration représentativ es de la  com position du gaz prés ent 
dans le s ol  

�  F ermeture de la t ête du puits 

 

1.2 Résul ta ts 

1. 2.1 Résultats de l ’échantillonnage des biogaz d an s le sol  

 
La conc entration de mét hane mes urée dans le s ol au cours de l ’année 2004 f ut nulle à tous les points 
d ’éc hantillonnage. 

1. 2.2 Résultats de l ’éch antillonnage des biogaz  d an s les puits de surveillance  

 
Les  concentrations mes urées  en 2004 dans les  puits de surv eillanc e de biogaz situés à la l imit e de 
propr iét é du L.E. S.  se sont  rév élées  sous la  norme séc urit aire  minimale (1, 25%),  à l ’exception de 
deux  (2)  dépassements aux  puits  E et  F en août  2004. Toutefois,  puis que les puits  de surv eillance E 
et  F  ét aient sit ués  en périphér ie d ’une zone d’enf ouissem ent  active où les déc hets compactés 
s ’avéraient relativem ent  jeunes  (agrandissement  Nord), il  est  peu probable que le process us de 
b iodégradation anaérobie y ait  débuté et  par  conséquent que le  méthane re lev é dans le pu its 
prov ienne des déchets.  Par  ailleurs, c es  dépass ements peuv ent auss i être  ex pliqués  par  un temps  de 
purge ins uff isant,  puisque deux (2) à trois  (3)  f ois  le v olume du puits  doit  être  purgé av ant  de prendre 
une lecture,  ce qui n ’avait  pas  ét é le  cas  dû à une erreur de calc ul.  D e p lus,  lors  de l ’échanti llonnage 
des  divers points  de c ontrôle  G17,  D et G (situés en périphérie  des  puits  E et F )  les  c onc entrations de 
m éthane mes urées dans  l’air  ambiant  ét aient  très  f aibles  ce qui  semble c onf irmer  l ’hypothèse ém ise 
ci -dessus. De plus,  le  puits  G17 s e situe ent re les  puits  E et F  et la  m ass e de déc hets.  On n ’y  a 
m esuré auc une concentration de mét hane en août 2004.  
 
Les  conc entrations  mes urées f urent  t outes  deux de 1, 4%v/v. (Tableau 2) Les  conditions  s ont 
revenues à la normale par la suit e. 
 
Par  ailleurs,  Il a  ét é démontré dans  le rapport d' échantil lonnage du mois  de déc em bre 1998 qu'il y 
avait  prés ence de gaz naturel dans  les  puits  de surv eil lance G1,  G2,  G11,  G12, G13,  G14 et G15. 
(Figure 1) Les  conce ntrations de méthane mesurées dans c es puits ne sont  par  conséquent pas 
attr ibuables à la migration des biogaz. 
 

Tablea u 2 : Données d’écha ntillonnage de s pui ts 
de s urv eillance  au cours de l ’année 2 004  

BFI Usine de Tria ge Lachenaie Ltée  

Puit s 
CH4 concentration moyenne 

(% v/v) 

CH4 concentration maximale 

(% v/v) 

G11991 3,3 7,2 

G21991 0,6 2,0 

G31999 0,0 0,0 
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Tablea u 2 : Données d’écha ntillonnage de s pui ts 
de s urv eillance  au cours de l ’année 2 004  

BFI Usine de Tria ge Lachenaie Ltée  

Puit s 
CH4 concentration moyenne 

(% v/v) 

CH4 concentration maximale 

(% v/v) 

G41999 0,0 0,0 

G51999 0,0 0,0 

G61999 0,0 
0,0 

G71999 0,0 0,0 

G81999 0,1 0,6 

G91999 0,0 0,0 

G101991 0,0 0,0 

G111991 0,0 0,0 

G121991 3,5 10,8 

G131991 0,2 0,8 

G141999 0,1 0,3 

G151999 0,4 2,0 

G161999 *  *  

G171999 0,0 0,1 

G181999 0,0 0,1 

A2004 0,0 0,1 

B2004 0,0 0,0 

C2004 0,0 0,0 

D2004 0,2 0,5 

E2004 1,0 1,4 

F2004 0,7 1,4 

G2004 0,2 0,3 

* Le puits G16 ne fait plus partie du réseau de s urv eillance  
 
N.B. : Les cellules ombrag ées de bleu repr ésentent les  puits  contenant du gaz naturel.  
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Act ivité 2 :  Échantillonnage du m éthane dans les bâtiments situés sur le site 
(Dossier BFI : A.1.29.13) 

 

2.1 De scription et méthodologie de l ’éc hantillonna ge dans les bâtiments 
 
C ette  activit é consist e à la mesure, à l ’aide d ’apparei ls  d ’échantillonnage portatif s, de la c onc entration 
de m ét hane (CH4)  dans l ’air ambiant  à l’int érieur  des bâtim ents  et  installations  situés s ur  le  site, s oit, 
les bureaux, le centre Mobius, la  roulotte  des  employ és, le  poste de pes ée des  camions, le  garage 
d' entretien m éc anique et  la c entrale électrique. Lors  de la réalis ation de cette activ it é,  une att ention 
partic ulière est port ée aux  c hemins possibles  d’inf iltration des  b iogaz (drains, armoi res,  entrées  d’eau, 
etc.)  Cet  échantillonnage est  eff ectué af in  d’assurer  la  santé et la  séc urit é des  em ploy és  de BFI-U TL 
dans l’ex ercic e de leurs  fonctions.  L'appareil  TVA 1000B de Therm o Environmental  (détecteur à 
ionisation de f lamm e ou FID)  est  utilis é pour  dét erminer  la c oncentration de méthane dans  l' air 
ambiant. Cet apparei l mes ure en continu la conc entration de com pos és organiques t otaux exprim ée 
s ous  forme de m ét hane.  Cette  activit é est réalisée quatre (4)  f ois  par  année,  soit  en janv ier, avril, 
juillet et octobre.  Les résult ats obtenus dans le  c adre de c es  cam pagnes  d’éc hantillonnage s ont 
c omparés  aux norm es  s éc uritaires  relativ es à la migration du m éthane, soit  25% de sa limite 
infér ieure d ’explosiv ité (LI E)  ou 1,25% v/v  (12 500 ppmv) te l que déc rit  à la c ondition 13 du décret 
1549-95 et dans les décrets 413-2003 et 89-2004.  
 

2.2 Résul ta ts de l’écha ntil lonnage des bâtime nts  
 
Les  concentrations mes urées  à l ’int érieur  des  bât iments s e s ont toujours  rév élées s ous  la norme de 
12 500 ppmv indiquée dans la  condition 13 du déc ret  1549-95 et dans  les  décrets  413-2003 et  89-
2004.  La v aleur max imale enregistrée dans les  bâtiments  f ut de 1500 ppmv dans  l ’év ier  de la  rou lotte 
des  employ és,  soit  12,0% du crit ère comparatif  de 12 500 ppmv . La concentration m oy enne de 
m éthane dans l ’ensemble des bâtiments pour l ’année 2004 f ut  de 122 ppmv. (Tableau 3)  
 

Tablea u 3 : Conce ntration moye nne de CH4 da ns les bâtiments  

BFI Usine de Tria ge Lachenaie Ltée (2004) 

B âtiment  Concentration mo yenn e de CH4 
(ppmv) 

Bureaux administratifs 33 

Centre Mobius  58 

Roulotte des employés 352 

Poste de pesée 191 

Garage 53 

Centrale électrique 66 

Air ambiant extéri eur (bruit de fond)  15 
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Act ivité 3 : Échantillonnage de surface intégré (condition 13 du décret) 
(Dossier BFI : A.1.45.1.3)  
 

3.1 De scription et méthodologie de l ’éc hantillonna ge de surface 
 
L ’éc hantillonnage de surface permet  d'identifier  les  zones  où la  génération de biogaz est  plus 
importante,  de planif ier  l'inst allation év entuelle  d' un réseau de c apt age et/ou de déterminer la 
pertinenc e d' une telle  inst allation ainsi  que de v ér ifier  la perf ormance d'un rés eau de c aptage déjà en 
p lac e. Il  t émoigne donc  des  quantit és de b iogaz ém ises  à l ’atm osphère,  qui  ne seraient, pour  des 
rais ons d ’ordre technique, récupérées par le sy stèm e de captage des biogaz mis en place.  
 
Les  mes ures  ont été eff ectuées s elon le  protoc ole d’échantil lonnage int égré dév eloppé par 
B iot hermica, ins piré de la réglem entation am éric aine1 .  Les  concentrations de m éthane à la  surf ace du 
site  sont relev ées  s ur  la  tota lité de la  surface et  de la périphér ie  du lieu d’enfouissement, s elon un 
parc ours  en s erpentin, dont  c haque trav erse est  espacée d’environ 30 m ètres. L' apparei l  TVA 1000B 
de Therm o Env ironm ent al est uti lis é pour  déterminer  la  concentration de mét hane dans  l'ai r  ambiant. 
Il  comporte une plage de lecture pour  les c om pos és organiques totaux  (ex pr imés  sous f orme de 
m éthane)  de 0 à 50 000 ppmv .  La limite  de dét ection de l ’apparei l  est  de 0,5 ppmv.  Ét ant donné que 
dans  le  b iogaz produit au LES de Lac henaie,  la  c oncentration de méthane est  6  160 f ois  plus  élev ée 
que la c onc entration de c om pos és organiques tot aux  autres  que le m éthane (so it  env iron 57, 9% par 
v olume c om parativem ent  à 94 ppmv ), et  que les c oncentrations  mesurées  sont faibles,  la  réponse de 
l ’appareil est interprét ée com me étant en tot alité du m éthane.  
 
Le système d’acquisition de données  uti lis é est,  de plus,  configuré de s orte  à ce qu ’il  réf ère 
géographiquement chacune des  c onc entrations  de m ét hane mesurées.  Pour  ce f aire,  un sy st èm e de 
positionnement  par  s atel lite de marque Garmin (modèle 17N ) y a  ét é rel ié.   C et appareil  c omm unique 
avec  une douzaine de sat ellites et int erprèt e le  temps  requis pour  la  réc eption du s ignal  af in de 
déterminer s a position à la s urf ace de la  Terre. Les  données recueil lies  s ont ensuit e t rait ées par 
d iff érents  logiciels informatiques  de f açon à produire  une carte c ouleur  des  concentrations  de 
m éthane relevées sur la  surf ace du sit e  (voir exem ple,  f igure 2).  C omme c haque c onc entration est 
réf érée géographiquement,  les points  problématiques  peuv ent rapidement êt re repérés,  et identif iés 
s ur  le  t errain.   Cette  nouvelle m ét hodologie permet  une précision acc rue de m êm e qu’un gain de 
temps c onsidérable dans l ’application de mesures de correction.  
 
C ette  activité est  réalis ée quatre (4)  f ois par  année, s oit  en m ars,  juin,  septembre et  déc embre.  Les 
résultats obtenus  dans le c adre de ces  campagnes d ’échantil lonnage sont com parés aux  crit ères 
émis  à la  condition 13 du décret 413-2003 (c oncentration surf acique ponctuelle de CH4 inf érieure à 
500 ppmv ). 
 
 

                                     
1 EPA, Standar ds  of Perfor mance for  New Stationar y Sources  and Guidelines  for C ontrol of  Existing  Sources: Municipal  Solid 

Waste Landfills, 40CFR Parts 51, 52 and 60, March 1996 amended in June 1998. 
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3.2 Résul ta ts de l’écha ntil lonnage de surface intégré 
 
La c oncentration moy enne de m éthane à la  surf ace du L.E.S.  en 2003 f ut  de l ’ordre de 28 ppmv .  De 
f açon ponctuelle,  99,6% des points éc hantillonnés  respect ent  le seuil  d ’intervention de 500 ppmv. Les 
résultats  obtenus  dans le  cadre de cette  activité de s urv eillance réa lisée par  Biothermic a au L.E.S. de 
Lac henaie depuis les  s ix  (6)  dernières années démontrent en 2004 le  m aintien de la  diminution 
m arquée des  dépass ements du s eui l d’interv ention f ix é par les  décrets 1549-95, 413-2003 et 89-
2004. (Tableau 4)  
 
En égard des déc rets mentionnés ci-haut, les rés ultats suiv ants ont ét é relevés :  

 

Tablea u 4 : Résul tats de l’éc ha ntillonnage de 
s urface intégré (1998 -2003 ) 

BFI Usine de Tria ge Lachenaie Ltée  

Ann ée Concentration mo yenn e 
annu elle de méthane à la 

surf ace du L.E.S.  

(ppmv) 

Fréqu ence de 
d épassement de la 

concentration 
ponctuelle d e 500 ppmv 

(%) 

1998 34 14% 

1999 27 7% 

2000 51 13% 

2001 64 1% 

2002 25 1% 

2003 27 0,3% 

2004 28 0,4% 

 

Act ivité 4 : Échant illonnage  du méthane dans l’air ambiant  à 16 points de 
contrôle situés en périphérie du LES (condition 13 du décret 1549-95 et 
décrets 413-2003 et 89-2004) (Dossier BFI : A.1.45.1.4)  
 

4.1 De scription et méthodologie de l ’éc hantillonna ge dans l ’air a mbiant 

 
C ette  activité a c omme but de c ontrôler  les  émissions de biogaz à l ’ext érieur  des limites  de propriét é 
et  a insi,  de minimis er s es impacts s ur  la  sant é publique. E lle consist era à ef f ectuer le  suiv i de la 
c onc entration de méthane dans l ’air  ambiant,  à hauteur de nez, aux points de c ontrôle AS-1 à AS-9 et 
A à G.  (Figure 1)   Les  éc hantillons sont  prélev és  à chaque cinq (5)  s ec ondes  pendant  trente (30) 
m inutes,  à huit (8) reprises durant  l ’année, s oit aux mois  de f évrier,  m ars,  mai, juin,  août,  sept em bre, 
nov embre et  décembre.   U ne extrapolation est f aite  pour  obteni r  des  concentrations  sur  base horaire.  
Les  rés ultats  obtenus  dans le  cadre de c es c am pagnes  d’échanti llonnage f ont  l’objet  d ’un rapport  où 
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ils s ont c om parés  au seuil d ’int ervention (56,26 ppmv) dét erminé dans  la  note t echnique2 préparée 
par Biothermica le 23 f év rier 2003.   
 
L' appareil  utilis é est le  TVA 1000B de Therm o Environmental  est  util is é pour déterminer  la 
c onc entration de m ét hane dans l' air ambiant. (Voir déta ils techniques, section 3.1)  
 

4.2 Résul ta ts de l’éc ha ntil lonnage dans l ’air ambia nt 
 
La c onc entration moy enne de m éthane dans  l ’ai r à la limite  de la propriét é fut  de 1,5 ppmv  (base 
horai re),  alors que le  maxim um se situait  aut our  de 15 ppmv  (bas e horaire).  Ces  données se situent 
en deça de la limite de 56,26 ppmv (bas e horaire) (v oir Figure 3).  

 

                                     
2  Biothermica T echnologies Inc. (2003) N ote technique, « Protocole d’échantillonnage afin de sol utionner  la probl ématique des 
odeurs »,  Projet  de rehaussement du Secteur Est, L.E.S. de Lachenaie. 
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Act ivité 5 : Échantillonnage des émissions atmosphériques de la centr ale 
électrique (Dossier BFI : C.3.5) 

 

5.1 De scription et méthodologie d’échantillonnage des émissions a tmosphériques de 
la ce ntrale élec trique  
 

5. 1.1  D escription et méthodologi e d’échan tillonnage des émissions atmo sph ériques des 
moteurs de la centr ale électrique 

 
C ette  activ ité consist e à déterminer  la  qualit é des  effluents gazeux  émis  par  les  quat re (4)  m oteurs  de 
la  c entrale électr ique al imentés  au biogaz.   Pour  cette  activit é, B iot hermic a a m andaté la f irme 
C ons ulair  dont l ’expertis e est  reconnue dans  l ’éc hantillonnage des  eff luents gazeux.  Les  paramèt res 
s uiv ants sont mes urés à la s ortie de chaque m oteur :  
 

�  C onc ent ration de NOx 
�  C onc ent ration de CO 

�  C onc ent ration d ’hydrocarbures totaux  
�  C onc ent ration de CO2 
�  C onc ent ration de O2 

�  D ébit de gaz de combustion 
�  Opacité 

 

L ’eff icacit é de combustion des biogaz dans  les  moteurs  peut  ainsi  êt re  déterminée.  L ’opacit é des 
émissions est quant à el le déterminée à l ’aide de l ’éc hel le de Mic ro-Rigelmann.  
 

Les  paramèt res  analys és  au cours  de la  présente c am pagne d ’échantil lonnage sont les s uivants : 
m onoxy de de c arbone (CO),  dioxy de de c arbone (CO2),  dioxy de de souf re (SO2),  oxy gène (O2), 
oxy des d ’azote (NOx)  et  hydrocarbures totaux  (THC).Le nombre de points  de mes ure à l ’int ér ieur  des 
c onduits  des  mot eurs  est  dét erminé se lon la  mét hode SPE 1/RM/8 d ’env ironnem ent  Canada.  Les 
m éthodes d ’échantillonnage suiv ant es sont  respect ées pour l ’analy se3  des compos és à l’ét ude :  
 

�  O2, CO et C O2 :   Mesure en c ontinu, Mét hode 3a (EPA) 
�  SO2 :    Mesure en c ontinu, Mét hode 6c (EPA) 

�  N Ox :    Mesure en c ontinu, Mét hode 7e (EPA) 
�  THC :    Mesure en c ontinu, Mét hode 25a (EPA) 

 
 
Afin  de pouv oir  déterminer le  taux  d’émission (en mg/J) de c hac un des paramètres à l ’étude,  les 
c onc entrations relev ées par lecture directe pour chaque param ètre (en ppmv ) sont  transformées 
s elon la  form ule SPE 1/RM/ 15 d’Environnement C anada.  La m esure de la  v itess e des gaz est 
réalis ée en t ube de pit ot en S,  se lon la méthode SPE1/RM/ 8 d ’Env ironnement Canada.   Leur 
hum idit é est  mes urée se lon le gain en poids de barboteurs  d ’eau et  de gel de s ilice, suiv i d ’un 
c ompteur  de gaz de type sec. Enf in,  l ’opac it é des émissions  des  moteurs est  déterminée à l ’a ide de 
l ’éc helle  de mesure contenue dans  l’Annexe D  du règlement  sur  la Qual ité de l ’atmosphère du 
m inist ère de l ’Env ironnem ent du Québec.  
 

                                     
3  Les  appareils utilisés afin de mesurer les émissions atmosphériques  des moteurs  permettent une lecture directe.  Leurs 
caractéristiques respecti ves sont four nies en Annexe. 
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5. 1.2  Description et méthodologie d’échan tillonnag e des émissions atmo sph ériques des 
torch èr es de la centr ale él ectrique 

 
Les paramètres analy sés au cours de la présente campagne d ’échanti llonnage sont les s uivants : 
Hy drocarbures non-m ét hane (NMOC ou COV pour carbones organiques volati ls) et hydrocarbures 
m éthane (CH4). Les m éthodes d ’échantillonnage s uivantes ont été respect ées pour l ’analyse des 
c ompos és à l ’ét ude :  
 

�  N MOC :   Analy se en laborato ire, Méthode TO 14a (EPA) 
�  CH4 :     Analy se en laborato ire, Méthode TO 14a (EPA) 

 
Les  échantillons  prélev és à l ’entrée et à la s ortie  des  torc hères qui  n ’ont pas  ét é analysés s ur place 
ont  été col lect és en c anisters  mét alliques  et  transf érés c hez PSC Serv ices  Analy tiques  Inc. à 
Mont réal, en conf orm ité avec la proc édure d’éc hantillonnage TO 14a de la USEPA.  
 

5.2 Résul ta ts de l’écha ntillonna ge des émissions atmosphérique s de  la ce ntrale 
élec trique  

5. 2.1  R ésultats de l ’échan tillonnag e des émissions atmo sph ériqu es d es mo teur s de la 
cen trale él ectrique 
 
Le programme de s uivi env ironnemental  de la  c entrale  électrique au L.E.S.  de Lac henaie c om pare 
les émissions des moteurs  aux  normes  f ix ées  par  l ’article  36 du R èglement s ur  la  qualit é de 
l ’atm osphère (RQA,  ministère de l’Environnement  du Québec).   En 2004 et comm e pour les  six  (6) 
dernières années, les normes applicables n ’ont  jamais  été atteintes, quel que soit le contaminant 
analy sé. (Tableau 5.)  
 
 

Tablea u 5 : Résul tats de l’éc ha ntillonnage des émissions 
a tmosphériques à la centrale électrique  

BFI Usine de Tria ge Lachenaie Ltée 

(Juillet 2004 ) 

Composé Taux d ’émission 

(g/MJ) 

Norme 

(g/MJ)  

% du crit ère comp aratif  

(%) 

CO 0,286 1,8 16 

NOX 0,119 4,5 2,6 

SO2 0,005 - - 

THC 0,716 2,2 33 

Niveau d ’opacit é : inférieur à 5% 

Efficacit é de d estruction des h ydro carbures 
totaux :  

 

96,2% (selon bilan O2) 

96,3% (selon bilan C) 
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5. 2.2  R ésultats de l ’échan tillonnag e des émissions atmo sph ériqu es d es torchères de la 
cen trale él ectrique 

 

Les  rés ultats  de la c ampagne d ’échantillonnage des  torchères sont  énoncés  dans  le t ableau 6.  Selon 
la  condition 6 du décret  89-2004,  les  torchères doiv ent perm ettre  un t aux  de  destruction de 98% des 
N MOC (c om pos és organiques non-m ét hane)  et un t emps  de rétention d ’au moins 0,6 secondes  à 
une température minimale de 7600C. D ans  un comm uniqué avec  le  Ministère de l ’Environnement  du 
Québec,  il a  ét é conclu que si les N MOC  résiduels  mesurés  à la  sortie  des  torchères se situent en 
deçà de 20 ppmv  (équiv alent  hexane à 3% O2), l ’att eint e un taux de dest ruction de 98% n’est  plus 
néc essai re.  

En aucun cas, la concentration de N MOC ne dépasse cette lim ite de 20 ppmv . (Tableau 6)  

 

Tablea u 6 : Émissions atmosphérique s moye nnes des 3 torchères  

BFI Usine de Tria ge Lachenaie Ltée (Octobre 2004) 

Composé Entrée 

 

Sortie Efficacit é de 
destruction  

Norme 

NMOC (éq. CH4) 295 ppmv 6,4 ppmv 74% 98% ou 

NMOC (éq. hexane à 3% O2) -  2,9 ppmv -  < 20 ppmv 

CH4 55,5% 1,4 ppmv 99,997% - 

Température de combusti on :  874 oC  

Temps de r ésidence : 1,35 secondes  

 
 

Act ivité 6 : Évaluation de la qualité des biogaz 
 

6.1 Description e t méthodologie pour l ’évaluation de la qualité des biogaz 
 
Les  paramèt res  analys és  au cours  de la  présente c am pagne d ’échantil lonnage sont les s uivants : 
hydrocarbures m éthane (CH4), dioxyde de carbone (C O2),  oxy gène (O2), hy droc arbures  non-m ét hane 
(NMOC ou C OV pour  c omposés  organiques  volatils)  et  c ompos és s ulfurés réduits totaux  (SR T).  Les 
m éthodes d ’échantillonnage suiv ant es ont ét é respect ées pour l ’analy se des compos és à l ’ét ude : 
 

�  CH4, CO2, O2 :   Mesure en c ontinu, Méthodes 3a et TO 14a (EPA) 

�  C OV :    Analy se en laborato ire, Méthode TO 14a (EPA) 
�  CH4 :     Analy se en laborato ire, Méthode TO 14a (EPA) 
�  SRT    Analy se en laborato ire, av ec GC-PFPD 

 
Les  échanti llons  ont  ét é prélev és dans  des  ports d ’échantillonnages s itués  dans  les  conduit es  à 
l ’entrée de la  cent rale  pour les  échanti llons de biogaz des  champs  1, 2  et  3  et  à l ’entrée des torchères 
pour  le m élange contenant des biogaz prov enant  des trois c hamps.  Un manomèt re a ét é placé entre 
le  c anist er  et la  c onduit e af in  de détect er  des f uites  potentie lles.  Aucune f uit e n ’a ét é détect ée au 
c ours de l ’éc hantillonnage. 
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L' analyseur  portatif  utilis é est le  CES-LAND TEC (GEM-500).   (Voir  dét ails  techniques section 1.1.1) 
Les  autres éc hantillons ont ét é prélev és dans  des  c anist ers  métal liques  par  Consulai r  selon les  règ les 
de l ‘art et ac heminés vers un laborat oire ext erne (Max aam Analy tics) où i ls ont ét é analy sés.  
 

6.2 Résulta ts de l ’évalua tion de la quali té des bioga z 
 
Les  c oncentrations des  principales c om pos ant es  des  biogaz pour  les  trois (3)  cham ps d ’extraction 
m esurées  en laboratoire  et  en c ontinu sont  présent ées aux Tableaux  1 et  2.  Les  concentrations  des 
SRT ainsi que des COV sont prés ent és aux Tableaux 3, 4 et 5. 

L ’analyse de tous les échanti llons a ét é réussie à l ’exc eption de c elle des compos és sulf urés réduits 
totaux, dû à des problèm es de conservation des échantillons. Les résultats de ces derniers ne sont 
donc pas valables.  

 

Tablea u 7 : Quali té des biogaz mesurée e n la boratoi re  

BFI Usine de Triage Lachenaie Ltée  

Déce mbre 2004 

Composé Champs 1 Champs 2 Champs 3 M élange 

[CH4 ] % v/v 56,8 51,3 58,0 55,8 

[CO2] % v/v 40,6 35,5 40,1 39,6 

[O2]  % v/v 0,4 2,9 0,1 0,7 

COV ( éq. CH4) ppmv �LD* 46,0 47,0 40,0 

   * So us la limite de détection de l’instrument de mesure utilisé par le laboratoire 
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Tablea u 8 : Compos és s ulfurés réduits totaux prése nts da ns le biogaz 

BFI Usine de Tria ge Lachenaie Ltée  

Déce mbre 2004 

Composé Champs 1 

ppmv 

Champs 2 

ppmv 

Champs 3 

ppmv 

M élange 

ppmv 

LD  

ppmv 

Sulfure d’hydrog ène* < 0,01 22 3,3 0,16 < 0,01 

Carbonyl Sulfur e*  < 0,01 < 0,01 < 0,01 < 0,01 < 0,01 

Methylmercaptan*  0,02 0,02 0,05 < 0,01 < 0,01 

Ethylmercaptan*  < 0,01 < 0,01 < 0,01 < 0,01 < 0,01 

Dimethyl sulfure*  0,02 < 0,01 0,58 < 0,01 < 0,01 

Carbone disulfure* < 0,01 < 0,01 0,08 < 0,01 < 0,01 

Isopropylmercaptan* < 0,01 0,04 0,02 0,14 < 0,01 

Terbutylmercaptan* < 0,01 0,02 0,02 0,02 < 0,01 

n-Pr opylmercaptan* < 0,01 < 0,01 0,13 < 0,01 < 0,01 

Thiophène* < 0,01 < 0,01 < 0,01 < 0,01 < 0,01 

Diethyl Sulfure*  < 0,01 < 0,01 < 0,01 < 0,01 < 0,01 

n-Butyl mercaptan* < 0,01 < 0,01 < 0,01 < 0,01 < 0,01 

Dimethyl Disulfure* < 0,01 < 0,01 < 0,01 < 0,01 < 0,01 

2-Methyl thiophène* < 0,01 < 0,01 < 0,01 < 0,01 < 0,01 

3-Methyl thiophène* < 0,01 < 0,01 < 0,01 < 0,01 < 0,01 

Amylmercaptan*  < 0,01 < 0,01 < 0,01 < 0,01 < 0,01 

Di-allyl sulfure*  < 0,01 < 0,01 < 0,01 < 0,01 < 0,01 

2,5-Dimethyl ti ophène* < 0,01 < 0,01 < 0,01 < 0,01 < 0,01 

Composés sulfur és  totaux*  0,1 22,1 4,2 0,3  

LD : Limit e de dét ection de l’appare il utilis é 
* Rés ult ats non représentatif s dû à des problèm es de conserv ations des éc hantillons. 
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Tablea u 9 : Compos és organiques volatils non-méthane prés ents 
dans le bioga z 

BFI Usine de Tria ge Lachenaie Ltée  

Déce mbre 20 04 

Composé Champs 1 

(ppbv) 

Champs 2 

(ppbv) 

Champs 3 

(ppbv) 

M élange  

(ppbv) 

LD 

(ppbv) 

Dichlorodifluor ométhane 50,1 -  62,3 51,6 29,4 

Chorométhane -  -  102 71,7 42 

1,2-dichl orotetrafluoroéthane -  -  -  - 35,1 

Chlor ure de Vi nyle 1770 874 3470 2700 14,4 

Bromométhane -  -  -  - 39,9 

Éthyl Chloride  120 70,3 105 91,4 69,9 

Trichlorofl uorométhane 37,1 24,7 222 170 74 

1,1-Dichloroéthane 30,6 -  116 97,7 26,1 

Trichlorotrifluoroéthane -  -  -  - 39,9 

Dichlorométhane 134 -  1260 1100 72,6 

1,1-Dichloroéthane 117 -  87,2 81,7 41,7 

cls-Dichloroéthane 661 224 1950 1710 29,4 

trans-1,2-Dichloroéthane -  -  84,9 70 29,4 

Chlor ofor me -  -  -  - 24 

1,1,1-Trichloroéthane -  -  -  - 31,8 

Tetrachlorur e de carbone -  -  -  - 22,2 

1,2-Dichloroéthane -  -  -  - 24,3 

Benzène 260 179 344 353 37,2 

Trichloroéthyl ène 120 20,1 727 600 18,3 

1,2-Dichloropropane -  -  -  - 50,1 

trans 1,3-Dichloropropane -  -  -  - 29,1 

Toluène 15 200 4530 16 600 13 900 23,1 

cis-1,3-Dichloropropane -  -  -  - 27,6 

1,1,2-Trichloroéthane -  -  -  - 40,8 

1,1,2,2-Tetrachlor oéthane -  -  -  - 29,7 
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Tablea u 9 : Compos és organiques volatils non-méthane prés ents 
dans le bioga z 

BFI Usine de Tria ge Lachenaie Ltée  

Déce mbre 20 04 

Composé Champs 1 

(ppbv) 

Champs 2 

(ppbv) 

Champs 3 

(ppbv) 

M élange  

(ppbv) 

LD 

(ppbv) 

Tetrachloroéthyl ène 155 27,8 2420 1800 24,6 

1,2-Dibromoéthane -  -  -  - 33,6 

Chlor obenzène 75,4 73,9 -  71,4 29,1 

Éthylbenzene 4380 2950 3340 3050 24,3 

M/P- xylène 10 200 5970 7370 6480 22,5 

O-Xylène 3060 1450 2040 1760 18,9 

Styr ène 164 55,5 411 287 25,5 

1,3,5-Triméthylbenzène 315 153 238 181 24,6 

1,2,4-Triméthylbenzène 416 274 294 239 16,8 

1,3-Dichlorobenzène -  -  -  - 24,3 

1,2-Dichlorobenzène -  -  -  - 27,9 

1,4-Dichlorobenzène 142 160 188 248 17,7 

1,2,4-Trichlorobenzène -  -  -  - 120 

Hexachlorobutadi ène -  -  -  - 61,8 

Volume analysé 1 mL 1 mL 1 mL 1 mL   

            

Surrogate (% recouvert)            

D4-1,2-Dichloroéthane 112 89 97 109   

D8-Toluène 124 77 98 111   

D4-1,2-Dichlorobenzène 108 89 102 103   

LD : Limit e de dét ection de l ’appare il util isé 
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Conclusion 

 
La revue des  activ ités  de surv eillance des biogaz au L. E.S.  de Lachenaie perm et  de constater  que 
BFI Usine de triage Lachenaie Lt ée s e conf orme aux  norm es et exigences édict ées  dans les  décret 
1549-95, 413-2003 et 89-2004.  Par  a illeurs, les dépassem ents  dans les puits de surv eillance E et F  
en août  2004 peuv ent  être ex pliqués par un temps  de purge insuff isant, puisque deux  (2)  à tro is (3) 
f ois  le  v olum e du puits doit être purgé av ant  de prendre une lecture,  ce qu i  n ’avait pas  ét é le  cas  dû à 
une erreur de ca lcul.  
 
Les  mesures  correctrices au courant de l ’année ont permis  de rétablir  la  situation pour t ous  les 
paramètres de c ontrôle.  
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Sommaire 
 

En décembre 2004, une campagne d’échantillonnage a été menée au LES BFI-UTL 
dans le but de mesurer la qualité du biogaz, en particulier les SRT et les COV. Dû à des 
complications en laboratoire, la composition des biogaz en SRT n’a pu être analysée.   

1. Introduction 

BFI Usine de Triage de Lachenaie Ltée (UTL) a mandaté Biothermica Technologies Inc. 
(Biothermica) afin de réaliser un programme de surveillance des biogaz au lieu d'enfouissement 
sanitaire (LES) de Lachenaie. Conformément aux décrets gouvernementaux 1549-95, 413-2003 
et 89-2004 et au programme de surveil lance proposé à UTL, le mandat inclut les activités de 
surveillance suivantes: 
 
� Détermination de la concentration de méthane dans les puits de surveillance et le sol à 

la limite de propriété (8 fois par année); 
 
� Détermination de la concentration de méthane dans bâtiments (4 fois par année); 
 
� Échantillonnage du méthane dans l’air ambiant à 16 points de contrôle (8 fois par 

année); 
 
� Échantillonnage intégré du méthane à la surface du site (4 fois par année); 
 
� Validation des modèles de génération du biogaz et de dispersion atmosphérique, 

conformément à la condition 15 du décret 1549-95 (une seule fois); et 
 
� Suivi environnemental de la centrale électrique conformément au certificat d'autorisation 

(1 fois par année). 
 
Le présent rapport fait état des ré sultats obtenus dans le cadre d’une campagne 
d’échantillonnage visant à évaluer la qualité des biogaz, en particulier leur teneur en composés 
sulfurés et en composés organiques volatiles. Cet échantillonnage vient avait été prévu dans la 
section conclusions et recommandations du : « Résumé des études de génération du biogaz et 
de dispersion atmosphérique des SRT et des COV Agrandissement du Secteur Nord » , Projet 
no. 3780.06.MENV.M5. 
. 
L’échantillonnage de la qualité des biogaz a été réalisé sur le terrain par M.Carl Lawson de 
Consulair le 17 décembre 2004. Les résultats des analyses de laboratoire chez Maxaam 
analytics sont fournis dans l’Annexe II 
 

2. Méthodologies 

Les paramètres analysés au cours de la présente campagne d’échantillonnage sont les suivants : 
hydrocarbures méthane (CH4), dioxyde de carbone (CO2), oxygène (O2), hydrocarbures non-
méthane (NMOC ou COV pour composés organiques volatils) et composés sulfurés réduits 
totaux (SRT). Les méthodes d’échantillonnage suivantes ont été respectées pour l ’analyse des 
composés à l’étude : 
 

� CH4, CO2, O2 :   Mesure en continu, Méthodes 3a et TO 14a (EPA) 
� COV :    Analyse en laboratoire, Méthode TO 14a (EPA) 
� CH4 :     Analyse en laboratoire, Méthode TO 14a (EPA) 
� SRT    Analyse en laboratoire, avec GC-PFPD 
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Les échantillons ont été prélevés dans des ports d’échantillonnages situés dans les conduites à 
l’entrée de la centrale pour les échantillons de biogaz des champs 1, 2 et 3 et à l ’entrée des 
torchères pour le mélange contenant du biogaz provenant des trois champs. Un manomètre a été 
placé entre le canister et la conduite afin de détecter des fuites potentielles. Aucune fuite n’a été 
détectée au cours de l’échantillonnage. L'analyseur portatif utilisé est le CES-LANDTEC (GEM-
500). Il mesure en continu certains paramètres chimiques (CH4, CO2, O2). L'instrument est muni 
de deux détecteurs de type NDIR pour le méthane et le gaz carbonique. La limite de détection 
absolue de cet instrument est de 0,1% v/v pour chaque paramètre d'analyse. 

3. Normes 

Il n’existe pas de règlement concernant les SRT et COV contenus dans les biogaz issu s des 
lieux d’enfouissement sanitaires. 
 

4. Résultats 

Les concentrations des principales composantes des biogaz pour les trois (3) champs 
d’extraction mesurées en laboratoire et en continu sont présentées aux Tableaux 1 et 2. Les 
concentrations des SRT ainsi que des COV sont présentés aux Tableaux 3, 4 et 5. 
 

Tableau 1 : Qualité du biogaz mesurée en laboratoire 

BFI Usine de Triage Lachenaie Ltée 
Décembre 2004 

Composé Champs 1 Champs 2 Champs 3 Mélange 
[CH4 ] % v/v 56,8 51,3 58,0 55,8 
[CO2] % v/v 40,6 35,5 40,1 39,6 
[O2] % v/v 0,4 2,9 0,1 0,7 
COV (éq. CH4) ppmv �LD* 46,0 47,0 40,0 

* Sous la limite de détection de l’instrument de mesure utilisé par le laboratoire 
 

Tableau 2 : Qualité du biogaz mesurée en continu 

BFI Usine de Triage Lachenaie Ltée 
Décembre 2004 

Composé Champs 1 Champs 2 Champs 3 Mélange 
[CH4 ] % v/v 59,0 52,6 62,5 61,2 
[CO2] % v/v 39,5 36,6 42,5 40,9 
[O2] % v/v 0,2 2,8 0,5 0,6 
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Tableau 3 : Composés sulfurés réduits totaux présents dans le biogaz 

BFI Usine de Triage Lachenaie Ltée 
Décembre 2004 

Composé Champs 1 
ppmv  

Champs 2 
ppmv  

Champs 3 
ppmv  

Mélange 
ppmv  

LD 
ppmv  

Sulfure d’hydrogène < 0,01 22 3,3 0,16 < 0,01 
Carbonyl Sulfure < 0,01 < 0,01 < 0,01 < 0,01 < 0,01 
Methylmercaptan 0,02 0,02 0,05 < 0,01 < 0,01 
Ethylmercaptan < 0,01 < 0,01 < 0,01 < 0,01 < 0,01 
Dimethyl sulfure 0,02 < 0,01 0,58 < 0,01 < 0,01 
Carbone disulfure < 0,01 < 0,01 0,08 < 0,01 < 0,01 
Isopropylmercaptan < 0,01 0,04 0,02 0,14 < 0,01 
Terbutylmercaptan < 0,01 0,02 0,02 0,02 < 0,01 
n-Propylmercaptan < 0,01 < 0,01 0,13 < 0,01 < 0,01 
Thiophène < 0,01 < 0,01 < 0,01 < 0,01 < 0,01 
Diethyl Sulfure < 0,01 < 0,01 < 0,01 < 0,01 < 0,01 
n-Butylmercaptan < 0,01 < 0,01 < 0,01 < 0,01 < 0,01 
Dimethyl Disulfure < 0,01 < 0,01 < 0,01 < 0,01 < 0,01 
2-Methyl thiophène < 0,01 < 0,01 < 0,01 < 0,01 < 0,01 
3-Methyl thiophène < 0,01 < 0,01 < 0,01 < 0,01 < 0,01 
Amylmercaptan < 0,01 < 0,01 < 0,01 < 0,01 < 0,01 
Di-allyl sulfure < 0,01 < 0,01 < 0,01 < 0,01 < 0,01 
2,5-Dimethyl tiophène < 0,01 < 0,01 < 0,01 < 0,01 < 0,01 
Composés sulfurés totaux 0,1 22,1 4,2 0,3  
LD : Limite de détection de l’appareil util isé 
 
 

Tableau 4 : Composés organiques volatils non-méthane 

BFI Usine de Triage Lachenaie Ltée 
Décembre 2004 

Composé Champs 1 
(ppbv ) 

Champs 2 
(ppbv ) 

Champs 3 
(ppbv ) 

Mélange 
(ppbv ) 

LD 
(ppbv ) 

Dichlorodifluorométhane 50,1 - 62,3 51,6 29,4 
Chorométhane - - 102 71,7 42 
1,2-dichlorotetrafluoroéthane - - - - 35,1 
Chlorure de Vinyle 1770 874 3470 2700 14,4 
Bromométhane - - - - 39,9 
Éthyl Chloride 120 70,3 105 91,4 69,9 
Trichlorofluorométhane 37,1 24,7 222 170 74 
1,1-Dichloroéthane 30,6 - 116 97,7 26,1 
Trichlorotrifluoroéthane - - - - 39,9 
Dichlorométhane 134 - 1260 1100 72,6 
1,1-Dichloroéthane 117 - 87,2 81,7 41,7 
cls-Dichloroéthane 661 224 1950 1710 29,4 
trans-1,2-Dichloroéthane - - 84,9 70 29,4 
Chloroforme - - - - 24 
1,1,1-Trichloroéthane - - - - 31,8 
Tetrachlorure de carbone - - - - 22,2 
1,2-Dichloroéthane - - - - 24,3 
Benzène 260 179 344 353 37,2 
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Tableau 4 : Composés organiques volatils non-méthane 

BFI Usine de Triage Lachenaie Ltée 
Décembre 2004 

Composé Champs 1 
(ppbv ) 

Champs 2 
(ppbv ) 

Champs 3 
(ppbv ) 

Mélange 
(ppbv ) 

LD 
(ppbv ) 

Trichloroéthylène 120 20,1 727 600 18,3 
1,2-Dichloropropane - - - - 50,1 
trans 1,3-Dichloropropane - - - - 29,1 
Toluène 15 200 4530 16 600 13 900 23,1 
cis-1,3-Dichloropropane - - - - 27,6 
1,1,2-Trichloroéthane - - - - 40,8 
1,1,2,2-Tetrachloroéthane - - - - 29,7 
Tetrachloroéthylène 155 27,8 2420 1800 24,6 
1,2-Dibromoéthane - - - - 33,6 
Chlorobenzène 75,4 73,9 - 71,4 29,1 
Éthylbenzene 4380 2950 3340 3050 24,3 
M/P-xylène 10 200 5970 7370 6480 22,5 
O-Xylène 3060 1450 2040 1760 18,9 
Styrène 164 55,5 411 287 25,5 
1,3,5-Triméthylbenzène 315 153 238 181 24,6 
1,2,4-Triméthylbenzène 416 274 294 239 16,8 
1,3-Dichlorobenzène - - - - 24,3 
1,2-Dichlorobenzène - - - - 27,9 
1,4-Dichlorobenzène 142 160 188 248 17,7 
1,2,4-Trichlorobenzène - - - - 120 
Hexachlorobutadiène - - - - 61,8 
Volume analysé 1 mL 1 mL 1 mL 1 mL   
            
Surrogate (% recouvert)           
D4-1,2-Dichloroéthane 112 89 97 109   
D8-Toluène 124 77 98 111   
D4-1,2-Dichlorobenzène 108 89 102 103   
LD : Limite de détection de l’appareil util isé 
 
 

Tableau 5 : Composés organiques volatils non-méthane 

BFI Usine de Triage Lachenaie Ltée 
Décembre 2004 

Composé Champs 1 
(�g/m3) 

Champs 2 
(�g/m3) 

Champs 3 
(�g/m3) 

Mélange 
(�g/m3) 

LD 
(�g/m3) 

Dichlorodifluorométhane 246 - 306 253 144 
Chorométhane - - 209 147 85,9 
1,2-dichlorotetrafluoroéthane - - - - 244 
Chlorure de Vinyle 4490 2220 8800 6850 36,5 
Bromométhane - - - - 153 
Éthyl Chloride 314 184 275 239 183 
Trichlorofluorométhane 310 138 1240 945 133 
1,1-Dichloroéthane 120 - 454 384 102 
Trichlorotrifluoroéthane - - - - 304 
Dichlorométhane 462 - 4330 3780 249 
1,1-Dichloroéthane 471 - 350 328 167 
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Tableau 5 : Composés organiques volatils non-méthane 

BFI Usine de Triage Lachenaie Ltée 
Décembre 2004 

Composé Champs 1 
(�g/m3) 

Champs 2 
(�g/m3) 

Champs 3 
(�g/m3) 

Mélange 
(�g/m3) 

LD 
(�g/m3) 

cls-Dichloroéthane 2600 881 7650 6710 115 
trans-1,2-Dichloroéthane - - 333 275 115 
Chloroforme - - - - 116 
1,1,1-Trichloroéthane - - - - 172 
Tetrachlorure de carbone - - - - 138 
1,2-Dichloroéthane - - - - 97,4 
Benzène 829 572 110 1130 119 
Trichloroéthylène 639 107 3860 3190 97,3 
1,2-Dichloropropane - - - - 234 
trans 1,3-Dichloropropane - - - - 131 
Toluène 57 200 17 000 62 500 52 300 86,9 
cis-1,3-Dichloropropane - - - - 124 
1,1,2-Trichloroéthane - - - - 220 
1,1,2,2-Tetrachloroéthane - - - - 202 
Tetrachloroéthylène 1040 186 16 200 12 100 165 
1,2-Dibromoéthane - - - - 256 
Chlorobenzène 345 339 - 327 113 
Éthylbenzene 17 000 12 800 14 500 13 200 105 
M/P-xylène 44 200 25 900 32 000 28 100 97,5 
O-Xylène 13 300 6 290 8 840 7 630 78 
Styrène 696 236 1750 1220 108 
1,3,5-Triméthylbenzène 1550 751 1170 890 121 
1,2,4-Triméthylbenzène 2040 1340 1440 1170 82,5 
1,3-Dichlorobenzène - - - - 145 
1,2-Dichlorobenzène - - - - 167 
1,4-Dichlorobenzène 850 956 1120 1480 106 
1,2,4-Trichlorobenzène - - - - 883 
Hexachlorobutadiène - - - - 647 
Volume analysé 1 mL 1 mL 1 mL 1 mL   
            
Surrogate (% recouvert)           
D4-1,2-Dichloroéthane 112 89 97 109   
D8-Toluène 124 77 98 111   
D4-1,2-Dichlorobenzène 108 89 102 103   
LD : Limite de détection de l’appareil util isé 
 

5. Conclusions 

L’analyse de tous les échantillons a été réussie à l ’exception de celle des composés sulfurés 
réduits totaux, dû à des problèmes de conservation des échantillons. Les résultats de ces 
derniers ne sont donc pas valables.  
 
Puisqu’il n’existe aucune réglementation au niveau des SRT et des COV, ce rapport sert 
davantage à titre informatif que normatif. 
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Annexe I : Rapport de calibrage 
 
 
 

Rapport de Calibrage #1 

Date Appareil Gaz Étalon Réponse Correction 

GEM-500 CH4 50,0% 50,0% Oui 

GEM-500 CO2 35,0% 34,9% Oui 16 décembre 2004 

GEM-500 O2 20,9% 20,8% Oui 
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Projet no 3780.06.02 
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Annexe II : Résultats laboratoires de Maaxam Analytics 



















numéro niveau d'eau (1) numéro niveau d'eau (1) numéro niveau d'eau (1)
(pied) (pied) (pied)

puit-101 33 PUIT-201 18 puits-301 20
puit-102 33 PUIT-202 17 puits-302 18
puit-103 30 PUIT-203 20 puits-303 25
puit-104 36 PUIT-204 24 puits-304 24
puit-105 27 PUIT-205 24 puits-305 30
puit-106 23 PUIT-206 23 puits-306 24
puit-107 23 PUIT-207 17 puits-307 18
puit-108 16 PUIT-208 17 puits-308 22
puit-109 19 PUIT-209 20 puits-309 25
puit-110 27 PUIT-210 21 puits-310 30
puit-111 24 PUIT-211 27 puits-311 28
puit-112 22 PUIT-212 17 puits-312 26
puit-113 27 PUIT-213 12 puits-313 25
puit-114 33 PUIT-214 27 puits-314 19
puit-115 24 PUIT-215 12 puits-315 24
puit-116 18 PUIT-216 7.5 puits-316 22
puit-117 16 PUIT-217 60 puits-317 19
puit-118 20 PUIT-218 20 puits-318 20
puit-119 32 PUIT-219 18 puits-319 22
puit-120 33 PUIT-220 14 puits-320 19
puit-121 34 PUIT-221 15 puits-320a 32
puit-122 30 PUIT-222 7 puits-321 28
puit-123 31 PUIT-223 17 puits-322 22
puit-124 38 PUIT-224 20 puits-323 22
puit-125 50 PUIT-225 20 puits323a 16
puit-126 20 PUIT-226 23 puits-324 18
puit-127 52 PUIT-227 20 puits-325 24
puit-128 55 PUIT-228 21 puits-326 27
puit-129 49 PUIT-229 21 puits-327 25
puit-130 35 PUIT-230 25 puits-328 28
puit-131 35 PUIT-231 15 puits-329 25
puit-132 15 PUIT-232 18 puits-330 30
puit-133 26 PUIT-233 21 puits-331 26
puit-134 26 PUIT-234 18 puits332 20
puit-135 35 PUIT-235 33 puits332a 16
puit-136 39 PUIT-235-A 35 puits-333 23
puit-137 44 puits333a 22
puit-138 28 puits-334 20
puit-139 32 puits-335 13
puit-140 50 puits-336 20
puit-141 24 puits-337 27
puit-142 20 puits-338 27
puit-143 36 puits-339 19
puit 144 34 puits-340 10
puit-145 33 puits-341 28
puit-146 34 puits-342 17
puit-147 31 puits-343 16
puit-148 30 puits-344 18
puit-149 31 puits-345 21
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Page1 de 2



numéro niveau d'eau (1) numéro niveau d'eau (1) numéro niveau d'eau (1)
(pied) (pied) (pied)

Contrôle de l'eau (année 2004)

puit-150 29 puits-346 19
puit-151 24 puits-347 22
puit-152 27 puits-348 16
puit-153 26 puits348a 20
puit-154 26 puits348b 19
puit-155 22 puits349 17
puit-156 25 puits349a 29
puit 157 18 puits-350 30
puit-158 17 puits-350a 25

puits-351 24
puits-352 39
puits-353 38
puits-354 38
puits-355 48
puits-356 38
puits-357 38
puits-358 25
puits-359 42
puits-360 45
puits-361 31
puits-362 8
puits-362a 16
puits-363 22
puits363a 15
puits-364 18
puits-364a 20
puits-365 15
puits-366 28
puits-367 12
puits-368 20
puits-369 30
puits-370 28
puits-371 44
puits-372 25
puits-373 18
puits-374 15
puits-375 28
puits-376 23
puits-377 25
puits-378 20
puits-379 18
puits-380 23
puits-381 23
puits-382 22
puits-383 28
puits-384 24
puits-385 25

(1) Niveau d'eau à partir du sol 
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